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Monsieur le Bourgmestre, 

Mesdames et Messieurs les Échevins et Conseillers, 

Notre interpellation concerne le projet « Belfius-Avesnes », porté par le fonds d’investissement de 

Belfius, en vue de démolir l’agence actuelle et de créer un bâtiment de 12.000m² montant jusqu’à 7 

niveaux.  Comme vous le savez, l’enquête publique a démontré une forte contestation au projet. 

Depuis, notre collectif a pu recueillir de nombreuses autres remarques négatives récurrentes au sujet 

de ce projet démesuré. C’est pourquoi nous souhaitons d’abord vous alerter sur l’ampleur du 

mécontentement des citoyen.ne.s montois.es. 

Cette interpellation est donc le fruit d’une réflexion de plus d’une centaine de citoyens et citoyennes 

montois, non pas opposés à un nouveau projet « par principe » ou par « conservatisme », mais bien 

pour des raisons spécifiques au projet tel que proposé aujourd’hui par Belfius. Selon votre 

déclaration de politique communale (2018-2024), le projet de ville s’appuie – je cite – sur « la 

connaissance de notre histoire et les enseignements qu’il faut en tirer pour le futur », en contribuant 

notamment « au défi de la transition écologique ». Or, ce projet nous semble justement représenter 

les erreurs du passé, en densifiant de manière excessive et en sous-estimant les conséquences 

négatives. 

Soulignons toutefois que nous sommes bien entendu favorables à une politique de retour des 

habitants vers le centre-ville et à une réduction de l’étalement urbain. Mais cette densification doit 

aussi tenir compte de la densité « vécue » par les habitants et se doit de respecter l’ambiance 

urbaine conviviale que l’on connait aujourd’hui. En bref : le projet doit respecter la qualité de vie des 

habitants et habitantes d’aujourd’hui et de demain, ce qui n’est pas le cas – selon l’avis des dizaines 

de familles habitant le quartier de Messines.  

Soucieux des compétences effectives du Conseil communal, nous évoquerons principalement des 

éléments liés, d’une manière ou d’une autre, à la création d’une « nouvelle voirie », c’est-à-dire la 

création d’un chemin en intérieur d’ilot, qui entrainera en quelque sorte – à condition qu’il soit voté 

par le Conseil – l’acceptation du projet immobilier dans son ensemble. Nous insistons cependant sur 

le fait que notre collectif de citoyens dispose de nombreuses remarques concrètes et argumentées, 

qu’il tient à disposition du Conseil, mais qu’il ne peut mentionner aujourd’hui faute de temps. 

1. D’abord, la création de la « voirie intérieure » proposée par Belfius – sur laquelle le Conseil 

est tenu de se prononcer – est un élément central. En effet, la création de cette voirie 

implique à la fois l’acceptation du projet, mais également sa configuration concrète, 

entrainant notamment la création d’un bloc d’habitation massif accolé aux maisons 

mitoyennes, accentuant encore le désaccord architectural avec le patrimoine immobilier du 

Boulevard.  

2. Cette voirie, présentée comme un « espace vert » créé pour « la mobilité douce » sera, dans 

les faits, un passage semi-privatisé qui bénéficiera principalement aux habitants du complexe 

immobilier, alors même qu’elle sera à charge de la Ville ! Rappelons aussi que le projet 

entrainera la destruction du parc et de la grande majorité des arbres existant aujourd’hui. Le 

projet proposé n’équilibre en aucun point cet aspect destructeur de la qualité de vie des 

citoyens et citoyennes montois.  
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3. De manière plus large, il est inacceptable que les bâtiments prévus par Belfius, en plus de 

tripler leur surface au sol, dépassent de plus de 10 à 15 mètres les maisons mitoyennes, en 

s’écartant ainsi de manière évidente des hauteurs maximales prévues par le Guide 

communal d’urbanisme de l’intra-muros, sans que cela ne soit justifié autrement que par la 

rentabilité financière. Ces gabarits vont entrainer des nuisances tout simplement 

inadmissibles, une sensation d’écrasement pour les passants et les riverains, ainsi qu’un 

ombrage constant des jardins de dizaines de familles.   

4. D’autres nuisances très concrètes sont à prévoir, comme le fait que les bâtiments viendront 

directement s’accoler à des murs mitoyens avec des fenêtres éclairant des pièces de vie. Cet 

élément, comme d’autres, a tout simplement été nié par Belfius dans son étude d’incidence, 

qui parlait erronément de « façades aveugles ». Et si, devant l’énormité de cette erreur, 

Belfius a reconnu avoir fauté, nous considérons que cet élément démontre le mépris total de 

l’incidence réelle du projet sur des dizaines de riverains et le contexte dans lequel il s’inscrit. 

Ne considérez-vous donc pas, Mesdames et Messieurs, que de tels manquements 

devraient conduire à un profond remaniement du projet, en prenant sérieusement en 

compte les prescriptions urbanistiques en vigueur et les incidences réelles du projet ?  

5. Enfin soulignons ceci : Mesdames et Messieurs les Conseillers, le vote de la création d’une 

nouvelle voirie n’est pas anodin, il donnera le signal clair que vous soutenez ce projet, alors 

même que l’étude minutieuse du dossier démontre des manquements et des conséquences 

graves pour des citoyens montois. Il n’y aura pas de retour en arrière, car vous permettrez la 

destruction du bâtiment actuel !  

Nous insistons également sur le fait que de nombreuses remarques des riverains que nous avons 

collectées nous ont permis d’identifier d’autres problèmes majeurs relatifs à ce projet, démontrant 

des approximations manifestes dans l’étude d’incidence de Belfius, et des conséquences impactant 

les riverains, les citoyens montois ainsi que la commune elle-même. Nous pensons notamment à la 

problématique des parkings, ou encore aux conséquences du détournement de la nappe phréatique 

ainsi qu’à l’incidence des travaux pendant le chantier sur les maisons environnantes. Nous sommes à 

disposition du Conseil pour les expliciter en détail.  

 

Mais notre question principale est celle-ci : « Quand et sous quelles modalités allez-vous organiser 

une véritable concertation relative à l’ensemble du projet (sachant que la réunion qui a eu lieu en 

novembre se bornait strictement aux aspects limités à la voirie) ?  Les riverains attendent cette 

concertation depuis maintenant plusieurs semaines puisqu’elle avait été demandée de manière 

claire lors de la réunion avec la Ville en date du 13/11/2020. La question est aussi : « Considérez-

vous sérieusement qu’il vaille mieux une concertation citoyenne responsable et réfléchie, ou bien 

une lutte juridique dont nous sortirons tous perdants ? » 

Marie DUPONT 
Boulevard Albert-Élisabeth 78 
7000 Mons 
13/03/1985 


